
  
 
 

Décembre 2009 
 

Chers gouverneurs,  
 

Le Rotary International compte plus de 32 000 clubs répartis dans 200 pays et régions 
géographiques et met à profit l’expertise de ses membres pour améliorer les conditions de vie 
dans le monde. Les efforts humanitaires du Rotary sont complétés par l’accent mis sur les normes 
éthiques élevées dans les entreprises et toutes les professions. Le Rotary respecte de telles normes 
éthiques par le biais de son « Critère des quatre questions » et la mise en pratique de sa devise 
« Servir d’abord » dans le cadre d’innombrables actions humanitaires de par le monde.  
 

De la même manière, le Pacte Mondial des Nations unies est une initiative public-privé 
par laquelle les entreprises s’engagent à aligner leurs opérations et stratégies sur dix principes 
touchant les droits de l’homme, les normes du travail, l’environnement et la lutte contre la 
corruption. Le Pacte Mondial des Nations unies souligne que l’entreprise, en tant que principal 
moteur de la mondialisation, peut influencer et s’assurer que les marchés, le commerce, la 
technologie et la finance progressent de manière à faire profiter équitablement les économies et 
sociétés du monde entier.  
 

La vocation du Pacte Mondial des Nations unies est d’aider le secteur privé à gérer des 
risques de plus en plus complexes dans les domaines de l’environnement, de la société et de la 
gouvernance. En travaillant avec des sociétés privées et en mettant à profit l’expertise d’autres 
parties prenantes, les plus de 5 200 entreprises et autres parties prenantes adhérant au Pacte 
Mondial et représentant plus de 130 pays contribuent à l’émergence d’un marché mondial plus 
stable, plus équitable et plus ouvert et mobilisent l’action à l’appui des grands objectifs des 
Nations unies, y compris les objectifs du Millénaire pour le développement.  
 

Le Pacte Mondial des Nations unies et le Rotary International partagent les idéaux de 
pratiques commerciales éthiques, d’action humanitaire durable, de paix et d’entente dans le 
monde. Reconnaissant que des missions semblables peuvent déboucher sur une coopération 
fructueuse, le Rotary International et le Pacte Mondial des Nations unies encouragent :  
 

1. La formation et l’échange d’informations entre les clubs et districts du Rotary et les 
réseaux locaux du Pacte Mondial par des invitations à participer et s’exprimer aux 
réunions clés des organisations respectives  

 
2. Le cas échéant, les Rotariens à faire adhérer leur entreprise au Pacte Mondial des Nations 

unies ou d’inviter des participants au réseau local du Pacte Mondial à devenir membres 
de leur Rotary club  

 



3. La mise en place ou collaboration sur des actions (notamment dans le cadre des objectifs 
du Millénaire pour le développement) entre les Rotary clubs et districts et les réseaux 
locaux du Pacte Mondial  

 
4. Les efforts communs de promotion de meilleures pratiques citoyennes des entreprises, le 

leadership bénévole et l’action aux niveaux local, du district ou national.  
 

En travaillant avec les réseaux locaux du Pacte Mondial, les Rotary clubs et districts, 
peuvent étendre leur impact en faisant la promotion du rôle des normes éthiques élevées dans les 
entreprises et dans la société en réponse aux problèmes humanitaires et au développement des 
collectivités dans le monde. Par conséquent, nous vous encourageons à contacter des réseaux 
locaux du Pacte Mondial en vue d’engager un dialogue et une collaboration mutuellement 
bénéfique.   

 
Des informations en français sur le Pacte Mondial des Nations unies et ses dix principes 

sont disponibles à : Welcome to the United Nations Global Compact. De plus, des informations 
sur les réseaux locaux sont proposées à :  
http://www.unglobalcompact.org/NetworksAroundTheWorld/index.html (en anglais).   
 

Dans une lettre identique à celle-ci, le Pacte Mondial des Nations unies encouragera ses 
réseaux locaux à contacter les Rotary clubs et les gouverneurs de district.  
 

Grâce au dialogue, à la collaboration et à la coopération, les Rotary clubs et le Pacte 
Mondial des Nations unies peuvent promouvoir des normes éthiques élevées, des principes 
universels, des valeurs humanistes et des succès humanitaires tangibles. Ensemble, nous pouvons 
œuvrer pour le bien de tous.   
 

Sincères salutations, 
 

 
 

 

 
 
 

 

Edwin H. FUTA 
Secrétaire général 

Rotary International 

Georg KELL 
Directeur du bureau exécutif 

Pacte Mondial des Nations unies 
 

 


